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Cet article entend stimuler le débat sur les interactions entre la 
biodiversité, la conservation et la réduction de la pauvreté. Que 
savons-nous, qu’ignorons-nous, et que devons-nous savoir ? Ces dix 
questions fournissent une réponse succincte – et donc simpliste – à un 
problème complexe et tortueux. Nous serions donc ravis de recevoir 
vos commentaires et réactions. S’agit-il des bonnes questions ? Et des 
bonnes réponses ? Quelles autres questions devrions-nous poser – en 
tentant d’y répondre – pour mieux comprendre (et valoriser) la relation 
entre biodiversité et pauvreté ? Veuillez adresser vos suggestions à  
pclg@iied.org. Pour en savoir plus sur ce thème, veuillez consulter le site 
web du Groupe d’apprentissage sur la pauvreté et la conservation Poverty 
and Conservation Learning Group : www.povertyandconservation.info
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Biodiversité et pauvreté :   
dix questions fréquemment posées 
– dix implications politiques

Dilys Roe, David Thomas, Jessica Smith,  
Matt Walpole et Joanna Elliott

Chaque année, le monde dépense environ 126 milliards de dollars US ($US) d’aide publique à 
lutter contre la pauvreté à l’échelle de la planète1. Il dépense aussi entre 8 et 12 milliards $US 
pour remédier à la perte de biodiversité. Dans un cas comme dans l’autre, ces ressources ne 
sont nullement jugées suffire à résoudre ces défis mondiaux, une tâche rendue encore plus 
difficile par les effets des changements climatiques et les catastrophes naturelles associées. 
Mais qu’en serait-il s’il s’avérait que les solutions apportées à ces défis se renforcent mutuel-
lement ? Ne serait-ce que d’un point de vue pratique, les zones qui abritent la biodiversité 
la plus riche tendent souvent à se fondre dans la masse de celles dont la population compte 
parmi les plus pauvres du monde. En outre, les données montrent déjà que les environne-
ments sains sont souvent plus résistants aux changements climatiques, alors que les pauvres 
y sont généralement plus vulnérables (GIEC, 2007). Si l’atténuation de la pauvreté et la con-
servation de la biodiversité pouvaient s’entraider pour atteindre leurs objectifs respectifs, les 
efforts mondiaux déployés dans ce but, et pour tenter de protéger le monde des effets des 
changements climatiques, pourraient être beaucoup plus efficaces et performants.

Une réunion de haut niveau lors de l’Assemblée générale des Nations Unies en septembre 
2010 a constaté que « la préservation de la biodiversité est indissociable de la lutte contre 
la pauvreté » (Assemblée générale de l’ONU, 2010). Mais dans la pratique, il s’agit d’un 
débat qui fait couler beaucoup d’encre. Il existe une multiplicité d’opinions quant à la 
nature et l’échelle des interactions entre la conservation de la biodiversité et la réduction 
de la pauvreté et les méthodes les mieux adaptées pour les mettre en valeur. Il existe 
aussi beaucoup de généralisations et d’hypothèses quant à ces liens. Il s’ensuit qu’il y a 
bien souvent plus de questions que de réponses et la confusion règne.

Ce document tente de dissiper cette confusion en fournissant des réponses à dix ques-
tions fréquemment posées concernant les liens entre la conservation de la biodiversité 
et l’atténuation de la pauvreté : 

1	  Données officielles de l’OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques) : www.oecd.org/docume
nt/0,3343,en_2649_34447_44981579_1_1_1_1,00.html (consulté le 20 avril 2011).
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1.	� Qu’est-ce que la biodiversité et qu’est-ce que la pauvreté ?

2.	� En quoi la biodiversité est-elle pertinente pour les pauvres ?

3.	� Quels sont les éléments et attributs de la biodiversité qui sont importants pour les 
pauvres ? 

4.	� Les pauvres dépendent-ils davantage de la biodiversité que les autres gens ? 

5.	� Des actions pour la conservation de la biodiversité peuvent-elles être propices aux 
pauvres ?

6.	� Les pauvres peuvent-ils tirer parti des avantages potentiels de la biodiversité ?

7.	� Comment les pauvres peuvent-ils tirer davantage parti de la biodiversité ?

8.	� La pauvreté contribue-t-elle à la perte de biodiversité ?

9.	� Le fait de sortir les gens de la pauvreté engendre-t-il une perte de biodiversité ?

10.	� Les mesures pour conserver la biodiversité et réduire la pauvreté peuvent-elles aller 
main dans la main ?

Si les réponses à bon nombre de ces questions sont loin d’être simples, nous souhai-
tons suggérer dans quelle direction pointent les preuves. Ce document s’inspire avant 
tout d’un certain nombre d’études internationales qui ont passé en revue les données 
ainsi que notre propre expérience et celle de nombreux experts qui ont participé à une 
conférence sur ce thème en 2010 (Roe, Walpole et Elliott, 2010)2. Des références clés 
fournissent des sources d’informations complémentaires pour appuyer nos réponses. 
Une analyse plus détaillée de certains aspects spécifiques des liens entre conservation 
et pauvreté est également fournie dans les deux autres articles de la série Gatekeeper 
publiés parallèlement à celui-ci (Elliott et Sumba, 2011 ; Thomas, 2011) (en anglais seule-
ment) qui explorent le rôle de l’entreprise de conservation et des organisations locales 
dans l’établissement du lien entre conservation et réduction de la pauvreté.

Q1 :	� Qu’est-ce que la biodiversité et qu’est-ce que  
la pauvreté ? 

R1 : La biodiversité est un terme scientifique pour décrire la variété du monde vivant, la 
somme de toutes les ressources vivantes de la planète. C’est la variabilité des organismes 
vivants quelle qu’en soit la source, y compris la diversité des écosystèmes, au sein des 
espèces et entre espèces (CBD, 1993). C’est cette variété, ainsi que les liens complexes et 
dynamiques entre ses composants, qui fait que la biodiversité est si importante et qu’on 
ne peut nullement la réduire à une simple liste d’espèces. À court terme, cette variété 
nous confère davantage d’options – différentes espèces susceptibles d’être des médica-
ments ou des aliments intéressants ; différentes variétés de culture qui peuvent s’adapter 
à différents types de sols ou à différents climats. Cela nous fournit aussi une stratégie 
de gestion des risques efficace – si une récolte ou une souche génétique est décimée 
par la maladie, il en existe d’autres pour prendre sa place ; si une espèce d’insectes pol-
linisateurs est sur le déclin, d’autres la remplacent. Cela peut aussi étayer la fourniture 

2	  Pour en savoir plus, voir http://povertyandconservation.info/en/meeting_7.php.
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d’un certain nombre d’autres « services écosystémiques » dont dépend l’humanité. La 
fertilité du sol, la dégradation et l’absorption des produits polluants, l’approvisionnement 
en eau et sa qualité n’en sont que quelques exemples (abordés plus en détail dans R3).

On peut donc en conclure que la conservation de la biodiversité signifie la protection, le 
maintien et/ou la restauration des ressources naturelles vivantes pour veiller à leur sur-
vie à long terme. Mais les définitions varient en fonction des objectifs, des valeurs et des 
opinions mondiales, lesquels peuvent changer d’un lieu à un autre, d’une culture à une 
autre et même d’un individu à l’autre. La façon de conserver la biodiversité varie aussi 
énormément d’un lieu à un autre – d’une préservation rigoureuse à une utilisation con-
sommatrice commerciale – ce qui fait couler beaucoup d’encre à propos de l’efficacité et 
des mérites respectifs de ces différentes approches.

La pauvreté est un autre terme ayant beaucoup de définitions différentes (Encadré 1). La 
plus simple fait le plus souvent référence à un certain degré de richesse matérielle – par 
exemple l’Objectif du Millénaire pour le développement qui parle «  d’éradiquer la pau-
vreté extrême » fait référence à plus d’un milliard de personnes dont le revenu est inférieur 
à 1 $US par jour. Toutefois, les pauvres se définissent rarement en termes de revenu – 

Atténuer la 
pauvreté

Sortir les gens de la 
pauvreté / réduction 

de la pauvreté

Empêcher la pauvreté, 
s’attaquer à la vulnérabilité

Seuil de pauvreté*

ENCADRÉ 1.   �ATTÉNUATION, RÉDUCTION ET PRÉVENTION DE LA PAUVRETÉ –  
QUELLE EST LA DIFFÉRENCE ? 

La « réduction de la pauvreté » implique de sortir les gens d’un seuil de pauvreté prédéfini 
– leur permettant ainsi de passer de pauvres à non pauvres. Mais bien souvent la pauvreté 
n’est qu’atténuée (c.-à-d. que certains des symptômes de la pauvreté sont résolus mais les 
gens ne sont pas pour autant transformés en non pauvres) ou bien la pauvreté est évitée  
(c .-à-d. que les gens sont empêchés de sombrer – ou de s’enfoncer davantage – dans la pauvreté) 
plutôt que d’être réduite (Figure 1).

Figure 1 : RÉDUCTION, ATTÉNUATION ET PRÉVENTION DE LA PAUVRETÉ 

Source : adapté de King et Palmer, 2007

*   Le seuil de pauvreté correspond au niveau minimum de revenu ou de ressources jugé nécessaire pour atteindre un 
niveau de vie adéquat dans un pays donné. Dans la pratique, c’est un outil de mesure utile mais quelque peu arbitraire. 
Tout comme les définitions de la pauvreté à proprement parler, les définitions du seuil de pauvreté peuvent elles aussi 
beaucoup varier et le seuil de pauvreté est fixé de façon différente par les différents pays. Par conséquent, des efforts 
importants ont été déployés pour identifier les indicateurs les plus appropriés pour un ensemble d’objectifs ou de 
circonstances donné.
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d’ailleurs, la notion d’argent est totalement dénuée de sens pour certaines communau-
tés autochtones qui vivent en marge d’une économie monétaire. Dans bien des cas, les 
questions touchant au pouvoir, à la capacité à se faire entendre, aux opportunités et à un 
environnement sain sont plus appréciées que l’argent. Il est donc de plus en plus reconnu 
que la pauvreté est un concept multidimensionnel, et d’après le Comité d’aide au déve-
loppement de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), 
« Les différentes dimensions de la pauvreté renvoient à des aspects distincts des capacités de 
l’homme : capacités économiques (revenu, moyens de subsistance, travail décent), humaines 
(santé, éducation), politiques (moyens d’action, droits, possibilité de se faire entendre), socio-
culturelles (statut, dignité) et défensives (insécurité, risque, vulnérabilité) » (OCDE, 2001).

Q2 :	�E n quoi la biodiversité est-elle pertinente  
pour les pauvres ? 

R2 : La biodiversité peut offrir à certaines personnes une issue pour sortir de la pau-
vreté. Le plus souvent, elle joue un rôle crucial comme filet de protection sociale qui 
empêche les gens de sombrer dans la pauvreté – ou de s’y enfoncer.

Des milliards de pauvres qui vivent dans les zones rurales des pays en développement sont 
directement tributaires de la biodiversité et des services écosystémiques pour leurs 
moyens de subsistance quotidiens et leur survie immédiate. La biodiversité, ou certains de 
ses éléments, sont souvent librement disponibles et agissent comme une forme de capital 
naturel, particulièrement important pour les individus ou les ménages qui n’ont guère de 
capital financier ou physique. Bien que les avantages spécifiques puissent varier d’un con-
texte à l’autre et entre les ménages, la biodiversité peut indifféremment agir comme : 

•	� une bouée de sauvetage : un dernier recours, par exemple en cas d’échec de la mois-
son. Le terme de « denrée antifamine » capture fidèlement le rôle que certains élé-
ments de la biodiversité peuvent jouer dans ce contexte.

•	� un filet de protection sociale : un « service de santé naturel » qui apporte de la nour-
riture, des médicaments, de l’eau salubre, etc. Il fait aussi office de police d’assurance 
naturelle ou de stratégie de gestion des risques, en élargissant les options en cas 
d’échec de la moisson ou lorsque les stocks halieutiques sont épuisés. Le rôle de filet 
de protection de la biodiversité revêt une importance particulière dans le contexte du 
changement climatique, car il permet de renforcer la résilience écologique et sociale.

•	� Un tremplin pour se sortir de la pauvreté : une source de génération de revenu et 
d’emploi grâce au commerce, au tourisme ou à la production alimentaire, par exemple.

Toutefois, dans certains cas, la dépendance envers la biodiversité peut tendre un véritable 
piège aux pauvres (Roe, 2010). S’il est clair que les pauvres exploitent au maximum les 
ressources naturelles auxquelles ils peuvent accéder gratuitement, les plus pauvres des 
pauvres peuvent perdre cet accès, ou être délibérément exclus, des ressources les plus 
précieuses (qu’il s’agisse de la faune sauvage et son charme inhérent, du bois d’œuvre 
ou d’autres denrées négociables) ou n’ont pas les moyens d’en tirer parti – p. ex. par voie 
de transformation, de commercialisation et de transport. Là où les droits, l’accès et les 
relations de pouvoir sur les ressources désavantagent les pauvres, cela peut emprison-
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ner les pauvres dans des utilisations extractives de faible valeur, les rendant incapables 
d’aborder le passage hors de ce mode de dépendance envers les ressources. Un moyen de 
subsistance qui est tributaire d’une biodiversité de faible valeur peut ainsi reproduire ou 
renforcer des cycles de pauvreté existants.

Q3 :	� Quels sont les éléments et attributs de la biodiversité 
qui sont importants pour les pauvres ? 

A3  : Divers éléments et attributs de la biodiversité sont importants de différentes 
façons ou dans des contextes variés. 

Dans certains cas, c’est l’abondance ou la disponibilité de certains éléments spécifiques 
de la biodiversité qui est importante – parce qu’ils apportent des denrées, des médica-
ments, du combustible et des biens négociables qui constituent le fondement même des 
opportunités de génération de revenu. Ils peuvent englober un ensemble relativement 
limité de ressources naturelles. Le tourisme faunistique en Afrique, par exemple, dépend 
directement d’un nombre étonnamment réduit d’espèces, essentiellement des mam-
mifères (lions, léopards, éléphants, rhinocéros, buffles) ou de vastes migrations ou de 
grands peuplements d’une seule espèce. Toutefois, nous devrions nous rappeler que ces 
espèces ne vivent pas en vase clos – leur survie dépend de la présence continue des com-
plexes écologiques dans lesquels elles habitent, et ces complexes eux-mêmes dépendent 
d’une base de ressources variées et résistantes. Néanmoins, à l’heure actuelle, l’amas de 
preuves suggère qu’en termes d’usages directs de la biodiversité, les pauvres tirent profit 
de l’existence et de l’accès aux ressources biologiques plus qu’ils ne le font de la biodi-
versité au sens strict (Roe, 2010).

Il existe, néanmoins, des cas manifestes où c’est bien la diversité elle-même qui est impor-
tante (Encadré 2). Une gamme variée de ressources confère aux pauvres une stratégie de 
gestion des risques – en élargissant leurs options en cas d’échec des récoltes ou lorsque 
les stocks halieutiques sont épuisés. Entre-temps, la diversité au sein même d’une espèce 
dont dépendent les pauvres (qu’elle soit sauvage ou cultivée) augmente leur résilience aux 
stress tels que les changements climatiques. Ainsi, les variétés traditionnelles de cultures 
agricoles ont un degré plus élevé de diversité génétique que les variétés modernes (et elles 
nécessitent moins d’intrants en termes de main-d’œuvre et de produits chimiques). Cette 
diversité génétique élevée peut se traduire par des rendements supérieurs et plus fiables 
(notamment sur les terres marginales généralement occupées par les pauvres ; Roe, 2010). 

ENCADRÉ 2. LA DIVERSITÉ DES RESSOURCES EST IMPORTANTE AU JOUR LE JOUR

Des recherches par l’UICN (l’Union internationale pour la conservation de la nature) ont 
révélé que des villageois dans le nord-est du Laos dépendaient de plus de 56 types de plantes 
médicinales, 40 essences d’arbres, 34 sortes de légumes sauvages, 15 variétés de bambous 
et une multitude de champignons, de baies sauvages, d’herbacées, de palmiers et de vignes 
pour satisfaire leurs besoins quotidiens. 

Source : Emerton, 2005. 
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Dans d’autres cas, ce sont a) les « services de régulation » de la biodiversité comme le 
contrôle des inondations et des maladies ; b) les « services culturels », comme les avan-
tages spirituels et récréatifs ; et c) les « services de soutien » comme le cycle des nutri-
ments, qui sont importants dans la biodiversité. Et, on oublie trop souvent de citer le rôle 
des nombreux millions de microbes et d’invertébrés, représentant peut-être 95 % du total 
des espèces et de la biodiversité génétique, et qui sous-tendent de façon critique les ser-
vices offerts par la biodiversité ainsi que les interactions entre eux. Ce sont les microbes et 
les invertébrés (p. ex. les insectes pollinisateurs comme les abeilles), ainsi que les plantes, 
qui sous-tendent l’agriculture, la foresterie et les pêches – fournissant des biens et des 
services écosystémiques productifs aux secteurs dont dépendent les pauvres. La perte de 
biodiversité peut nuire à ces systèmes de soutien et aux interactions entre eux. 

Q4 :	� Les pauvres dépendent-ils davantage de la 
biodiversité que les autres gens ? 

A4 : Au final, nous dépendons tous de la biodiversité dans son sens le plus large, 
mais les pauvres en dépendent plus directement, en raison de leur capacité limitée 
à acheter d’autres produits (p. ex. des produits alimentaires, des médicaments, des 
polices d’assurance). 

Des données recueillies par l’initiative sur l’Économie des écosystèmes et de la biodiver-
sité (TEEB)3 montrent que lorsqu’on calcule la valeur économique de la biodiversité, sa 
contribution relative envers les pauvres – que l’on appelle « le PIB des pauvres » – est 
beaucoup plus élevée que sa contribution aux économies nationales en général. 

Dans les pays en développement, la majorité des pauvres (75 %) vivent en zones rurales où 
leur dépendance envers la biodiversité est encore plus prononcée du fait de leur situation 
géographique et de la nature de leurs moyens de subsistance  : agriculture familiale, 
chasse, cueillette et petit commerce de produits forestiers, etc. Les zones arides, par  
exemple, abritent certaines des populations les plus pauvres de la planète ; le taux moyen de 
mortalité infantile (l’un des indicateurs des Objectifs du Millénaire pour le développement 
– OMD) dans les pays en développement des zones arides fait au moins 23 % de plus 
que dans les pays n’appartenant pas aux zones arides. Les deux milliards d’habitants des 
zones arides – dont au moins un million sont considérés comme pauvres ou très pauvres 
– sont directement touchés par la qualité et la préservation de la biodiversité et des 
services écosystémiques, et sont confrontés à des niveaux élevés de risques climatiques 
(PNUD/UNCCD, 2010). De même, les quelque 300 millions d’autochtones dans le monde 
font partie des personnes les plus pauvres en monnaie. Presque un million d’entre eux 
dépendent presque exclusivement des forêts pour se nourrir, se loger, se vêtir, boire, se 
soigner et obtenir d’autres produits de première nécessité. 

Dans ces grandes catégories de « pauvres », il existe des signes mitigés quant à la question 
de savoir si ce sont les groupes relativement plus riches ou plus pauvres qui dépendent le 
plus de la biodiversité. En termes d’usages directs, commerciaux ou de consommation de 
la biodiversité, les plus pauvres des pauvres tendent à s’appuyer surtout sur des produits 

3	  Initiative internationale de grande envergure pour attirer l’attention sur les avantages économiques mondiaux de 
la biodiversité et pour mettre en exergue les coûts croissants liés à la perte de biodiversité et à la dégradation des 
écosystèmes ; voir www.teebweb.org.
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qui ont peu de valeur commerciale – le plus souvent parce que l’accès à des ressources 
d’une plus grande valeur leur est refusé par des groupes plus puissants. Toutefois, il sem-
ble que les pauvres aient une dépendance plus élevée à l’égard de la biodiversité en tant 
que stratégie de gestion des risques ou de mécanisme d’assurance. Ainsi, les niveaux de 
conservation de la biodiversité agricole et des ressources génétiques tendent à diminuer 
à mesure que les revenus et/ou la connectivité aux marchés augmentent (Roe, 2010). 

Les pauvres des zones urbaines sont moins directement dépendants de la biodiversité 
mais ils s’appuient tout de même sur les services écosystémiques –notamment le traite-
ment et la détoxification des déchets, la réglementation de la qualité de l’eau et de l’air, 
ainsi que ceux qui soutiennent la production agricole familiale. 

Q5 :	�D es actions pour la conservation de la biodiversité 
peuvent-elles être propices aux pauvres ? 

A5 : Certes, mais à condition d’être conçues en tenant compte des besoins des pauvres. 

On confond souvent les débats qui demandent si la biodiversité profite ou non aux pau-
vres avec la question de savoir si la conservation de la biodiversité profite ou non aux 
pauvres. Ce n’est pas la même chose. Parce que beaucoup de pauvres des zones rurales 
dépendent directement de la biodiversité pour leurs moyens de subsistance quotidiens, il 
semblerait logique que la protection de la biodiversité puisse garantir qu’elle continue à 
soutenir leurs moyens de subsistance. Toutefois, toute intervention de conservation peut 
empirer la situation des pauvres si elle n’est pas soigneusement étudiée. Par exemple, 
si les droits locaux aux terres et aux ressources ne sont pas clairs et solidement établis, 
l’application rigoureuse des aires protégées et les interdictions frappant l’utilisation des 
ressources risquent en fait d’accroître l’incidence locale de la pauvreté du fait de la perte 
de l’accès aux ressources. Si la conservation entend tenir compte des besoins des pauvres, 
il convient de prévoir des sauvegardes appropriées pour veiller à ne pas léser davantage 
les pauvres ou ne pas porter atteinte à leurs droits. 

Même lorsque des mesures de conservation sont conçues pour être propices aux pauvres, 
cela peut tout de même se traduire par des gagnants et des perdants chez les pauvres 
– par exemple, les hommes peuvent être mieux à même de tirer parti de certaines oppor-
tunités que les femmes ; certaines castes ou certains groupes sociaux peuvent prévaloir 
sur d’autres  ; certaines activités, comme le tourisme, peuvent être lésées par d’autres, 
comme la chasse ; ceux qui ont moins de relations peuvent être laissés pour compte dans 
les opportunités d’emplois.

La Figure 2 fournit des exemples d’approches différentes de la conservation qui ont des 
impacts plus ou moins importants sur la pauvreté. Ces exemples ne sont pas nécessaire-
ment incompatibles. 
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Figure 2 : TYPOLOGIE D’UNE CONSERVATION PROPICE AUX PAUVRES  

Approche Description Exemples

Réduction de 
la pauvreté 
comme outil de 
conservation 

On reconnaît que 
la pauvreté bride la 
conservation et qu’il 
faut s’y attaquer pour 
atteindre les objectifs 
de conservation

Projets alternatifs de 
génération de revenu  ; 
beaucoup de projets 
qui intègrent conserva-
tion et développement ; 
beaucoup d’approches 
communautaires de la 
conservation   

Conservation qui 
« ne nuit pas » 
aux pauvres

On reconnaît que la 
conservation peut 
avoir des impacts né-
gatifs sur les pauvres 
et qu’une compensa-
tion est requise lorsque 
c’est le cas et/ou pour 
en atténuer les effets  

Évaluation des 
impacts sociaux avant 
d’accorder le statut 
d’aire protégée ; 
compensation pour les 
dégâts provoqués par 
la faune ; fourniture 
d’autres options 
localement acceptables 
ou d’une compensation 
lorsque l’accès aux 
ressources est perdu ou 
réduit 

Conservation qui 
engendre des 
bénéfices pour 
les pauvres 

La conservation 
reste perçue comme 
l’objectif primordial 
mais elle est conçue de 
manière à engendrer 
des bénéfices pour les 
pauvres 

Initiatives de partage 
de revenus autour des 
aires protégées  ; recru-
tement de personnes 
locales à des emplois 
de conservation ; aires 
conservées communau-
taires 

Co n s e r v a t i o n 
comme outil de 
réduction de la 
pauvreté 

Les questions de réduc-
tion de la pauvreté et 
de justice sociale sont 
les objectifs primor-
diaux. La conservation 
est perçue comme un 
outil pour atteindre 
ces objectifs  

Conservation des 
plantes médicinales 
à des fins de santé ; 
espèces sauvages 
comme denrées 
alimentaires ; clairières 
sacrées ; tourisme 
faunistique propice aux 
pauvres 

Source : Actualisé à partir de Roe et Elliott (2006) 
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De surcroît, en mettant trop l’accent sur les avantages monétaires, on risque d’éclipser le 
véritable potentiel de la conservation dans la réduction de la pauvreté. On a documenté 
à foison que les raisons des communautés pour s’engager dans la conservation varient et 
peuvent être économiques, écologiques, politiques, sociales ou encore culturelles. Cette 
notion rejoint l’idée que la pauvreté ne signifie pas simplement un revenu faible, c’est 
aussi le fait que nombre des conditions requises pour satisfaire aux besoins humains 
fondamentaux ne sont pas remplies. La participation à la conservation peut également 
contribuer à promouvoir l’égalité des sexes – ainsi, si des femmes obtiennent un emploi 
dans des entreprises du secteur touristique, participent à des comités communautaires 
de conservation, etc., elles peuvent gagner accès à un revenu et accroître leur statut aux 
yeux de la communauté. Cette prise de conscience devrait contribuer à concevoir des 
incitations communautaires plus appropriées pour des partenariats de conservation qui 
vont au-delà de l’argent, et débouchent sur des manières plus efficaces de mesurer les 
véritables impacts humains des mesures de conservation.

Q6 :	� Les pauvres peuvent-ils tirer parti des avantages 
potentiels de la biodiversité ? 

R6 : Oui, absolument, mais seulement s’ils disposent de droits d’accès et/ou de pro-
priété explicites (et applicables). 

Bien que la biodiversité ait été décrite comme «  la richesse des pauvres » (WRI, 2005), 
des déséquilibres de pouvoir, la corruption et l’inégalité signifient bien souvent que 
les pauvres ne parviennent pas à s’emparer de ses avantages. En particulier, des droits 
fonciers précaires permettent bien souvent aux puissants de faire peu de cas des droits 
des pauvres. 

Outre des intérêts puissants, des cadres politiques et juridiques déterminent comment et 
par qui est utilisée la biodiversité et, bien souvent, ces cadres ne sont guère intéressants 
pour les pauvres. 

Dans certains cas, des politiques inadaptées ou une législation mal appliquée permettent 
à ceux qui sont bien loin de l’origine de la ressource d’accaparer les avantages de la bio-
diversité, au détriment des pauvres qui sont les gardiens de la ressource. Ainsi, il se peut 
que des ressources génétiques animales et végétales soient exploitées par des industries 
pharmaceutiques ou agricoles internationales ou par d’autres « bioprospecteurs ». Dans 
de tels cas, ce sont les actionnaires de la société qui en tirent profit, et bien maigres 
sont les bénéfices qui reviennent au pays d’origine de la ressource ou aux communautés 
dont le savoir traditionnel a préservé et entretenu ces précieuses ressources depuis des 
générations. 

Dans d’autres cas, les avantages tirés de ressources précieuses, comme le bois d’œuvre 
ou des espèces sauvages ayant un potentiel touristique, sont capturés par les gouverne-
ments nationaux et il n’y a guère de retombées pour les communautés locales. Même 
lorsqu’il existe une politique propice aux pauvres qui devrait prévoir des avantages lo-
caux, les pouvoirs publics centraux peuvent se montrer réticents à céder leur emprise sur 
les ressources les plus précieuses (Encadré 3).
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ENCADRÉ 3. �AVANTAGES TOURISTIQUES CAPTURÉS PAR LES GOUVERNEMENTS 
NATIONAUX MALGRÉ UNE POLITIQUE RELATIVE AUX ESPÈCES SAUVAGES 
FAVORABLE AUX COMMUNAUTÉS

La Politique de 1998 relative aux espèces sauvages en Tanzanie prévoit une dévolution de 
la gestion des espèces sauvages aux communautés par le biais d’une gestion des ressources 
naturelles en collaboration. Cette politique est mise en œuvre par la création de Zones de 
gestion des espèces sauvages (Wildlife Management Areas –WMA) sur le terroir villageois. 
Toutefois, du fait de la valeur des ressources floristiques et faunistiques pour le tourisme et 
la chasse, le gouvernement s’est saisi des revenus générés par les entreprises touristiques 
situées sur les terres communautaires. Cela réduit le revenu potentiel que les communautés 
peuvent tirer de ces entreprises et, par conséquent, cela érode les incitations locales à la 

conservation. 

Source : Nelson et al., 2007. 

S’attaquer aux manquements de gouvernance aux niveaux international et national pour 
faire en sorte que les avantages gagnent le niveau local ne résout pas le problème pour 
autant. Malgré des droits sur les ressources de biodiversité dévolus au niveau local, souvent 
les membres plus riches de la communauté tendent à les exploiter à leur avantage – un 
phénomène baptisé « capture par les élites » (Q4). Les communautés locales n’ont pas 
toujours les capacités requises pour gérer ces droits de manière efficace et en tirer parti. 

Pour relever ses défis en matière de gouvernance, il est particulièrement important a) 
de clarifier et de renforcer les droits locaux aux terres et aux ressources ; b) d’améliorer 
la participation locale à la prise de décisions et sa transparence ; et c) de renforcer les 
institutions nationales et locales de gestion des ressources. 

Q7 :	� Comment les pauvres peuvent-ils tirer davantage 
parti de la biodiversité ? 

R7. Si les droits, les capacités et la gouvernance sont favorables, il existe un certain 
nombre de possibilités à différentes échelles – de la propagation d’initiatives locales 
réussies à l’exploitation de nouveaux protocoles et politiques au rang international, 
tels que ceux convenus par la CBD et la CCNUCC. 

Au niveau local, il existe de nombreux exemples d’initiatives à petite échelle comme 
l’écotourisme et d’autres entreprises communautaires qui ont été couronnées de succès 
et qui – sous réserve des conditions adéquates – pourraient être reproduites ailleurs ou 
mises à l’échelle (voir Elliott et Sumba, 2011). La commercialisation de produits basés sur 
la biodiversité, ou BioTrade,  est de plus en plus reconnue comme faisant partie des straté-
gies propices à l’amélioration des moyens de subsistance, surtout dans les zones rurales 
où ces opportunités peuvent autrement s’avérer limitées. 

Au niveau national, les politiques, institutions et processus font partie des facteurs de 
médiation les plus importants dans la relation entre biodiversité et pauvreté (Figure 3), 
d’autant plus qu’ils s’avèrent cruciaux pour favoriser le développement économique. Puisque 
l’essentiel de la biodiversité mondiale intervient en dehors des aires protégées dans des 
zones consacrées à différentes activités de production économique – y compris l’agriculture, 
la foresterie, la pêche, l’extraction minière et le tourisme – l’intégration (mainstreaming en 
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Contexte environnemental

Contexte

Contexte socio-économique

Échelles

Ressources

Services  
écosystémiques

Systèmes socio-
économiques

Gouvernance, marchés, 
société

Accès au capital naturel
Accès au capital socio-
économique (financier, 

physique, social, humain)

Accès

Politiques, institutions et gouvernance/processus 
p. ex. décentralisation ou dévolution de la gestion, politiques et  
processus de planification nationale, politiques de gestion des  

ressources, stratégies de réduction de la pauvreté, etc.

Facteurs de 
médiation

Produits, services et revenus 
p.ex. commerce de produits et services basés sur la biodiversité (tourisme)

Produits

Effets sur  
la biodiversité

Résultats

Effets sur la population 
(notamment les pauvres)

Gagnant-gagnant, gagnant-

perdant, perdant-perdant

Système  
naturel/ Complexe 

écologique

FIGURE 3 : �FACTEURS SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX PERMETTANT AUX PAUVRES DE 
BÉNÉFICIER DE LA BIODIVERSITÉ

Système d’utilisation des ressources

Source : Adapté de Tekelenburg et al., 2009.
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anglais) des objectifs favorables à la biodiversité dans ces secteurs de production constitue 
une possibilité intéressante pour réduire la perte de biodiversité tout en maintenant 
le développement économique local. Mais comme l’OCDE (2008) le fait remarquer, une 
meilleure gestion de la biodiversité ne mènera pas nécessairement à une réduction de la 
pauvreté  : «  ce qu’il faut, ce sont des cadres politiques, institutionnels et de gouvernance 
porteurs ». Ces facteurs de médiation à différents niveaux doivent être bien compris et pris 
en compte pour que les interventions atteignent les objectifs qu’elles se sont fixées.

Il y a aussi des opportunités considérables à exploiter par le biais de divers cadres inter-
nationaux qui sont en cours de mise en œuvre dans les différents pays par le biais de la 
législation nationale (Encadré 4). 

ENCADRÉ 4. �ACTIONS INTERNATIONALES RÉCENTES POUR PERMETTRE AUX PAUVRES DE 
BÉNÉFICIER DE LA BIODIVERSITÉ

Le Protocole de Nagoya sur l’accès et le partage des avantages est un accord interna-
tional pour le partage des avantages découlant de l’utilisation équitable des res-
sources génétiques pour garantir leur utilisation durable. Cela comprend la créa-
tion d’un accès adéquat aux ressources génétiques, le transfert des technologies 
pertinentes et du financement requis, tout en tenant compte de tous les droits sur 
ces ressources et ces technologies. Il a été adopté par la Conférence des Parties à la 
Convention sur la diversité biologique lors de sa 10e  réunion le 29 octobre 2010 à 
Nagoya au Japon. Voir www.cbd.int/abs. 

La déforestation et la dégradation des forêts, du fait de l’essor de l’agriculture, de la 
conversion de pâturages, du développement des infrastructures, d’une exploitation 
forestière destructrice, d’incendies, etc. comptent pour près de 20 % des émissions 
mondiales de gaz à effet de serre. L’instrument international baptisé REDD – en clair 
Réduction des émissions causées par le déboisement et la dégradation des forêts dans 
les pays en développement  – est promu par la Convention-Cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques (CCNUCC) pour récompenser les pays en déve-
loppement pour leurs initiatives de conservation des forêts en vue d’empêcher ces 
émissions. En fonction de la façon dont le système de paiement est structuré, il est 
possible que les habitants des forêts tirent parti de leurs efforts de conservation – à 
condition que les défis institutionnels et de gouvernance identifiés à la Question 6 
soient relevés. Voir le site web du Centre pour la recherche forestière internationale 
(CIFOR) : www.forestsclimatechange.org/ 

Q8 :	 La pauvreté contribue-t-elle à la perte de biodiversité ? 
A8 : Au niveau mondial, le principal moteur de la perte de biodiversité est la consom-
mation et la demande émanant des pays développés. Mais dans des zones rurales 
spécifiques, elle peut aussi être déclenchée par les plus pauvres qui sont contraints 
de donner la priorité à des stratégies de survie à court terme au lieu de considérer la 
pérennité des ressources. 

Mondialement, les 20 % les plus riches de la population mondiale comptent pour 80 à 
90 % du total des dépenses de consommation privée, alors que les 20 % les plus pauvres 
comptent pour un minuscule 1,3 % (PNUD/UNCCD 2010). L’utilisation des ressources 
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par habitant est beaucoup plus élevée aux États-Unis, en Europe et en Australie que dans 
les pays pauvres, riches en biodiversité. C’est cette consommation qui pousse la conver-
sion de l’habitat naturel pour fournir au monde du bois d’œuvre tropical meilleur marché, 
des ingrédients pour animaux et des huiles comestibles – bien souvent sans que les popu-
lations pauvres locales tirent beaucoup de bénéfices de ces processus. La demande crois-
sante en soja, en viande de bœuf, en bois d’œuvre et en huile de palme accélère la perte 
de forêts tropicales, par exemple. 

Toutefois, la pauvreté extrême peut obliger les plus pauvres à endommager la biodiver-
sité si leur survie immédiate en dépend. À l’échelle locale, cela peut se traduire par un 
cercle vicieux de dépendance et de dégradation, notamment dans les zones densément 
peuplées et dans les lieux qui connaissent un stress climatique notable. La dépendance 
des pauvres à l’égard des ressources naturelles et le manque d’options vers lesquelles se 
tourner en situation de crise, peuvent engendrer des niveaux d’utilisation qui dégradent 
les actifs mêmes sur lesquels dépend leur survie. Une gouvernance locale améliorée et 
un meilleur contrôle sur les ressources peuvent permettre de faire face à ce genre de 
situations mais, au final, la seule solution revient à développer des technologies suscep-
tibles d’accroître la productivité (Encadré 5) ou à fournir d’autres options (emploi, biens 
et services de substitution) qui aident à atténuer les pressions exercées sur les systèmes 
naturels. 

ENCADRÉ 5. LES NOUVELLES TECHNOLOGIES PEUVENT CONTRIBUER À SATISFAIRE LES 
OBJECTIFS DE BIODIVERSITÉ ET DE PAUVRETÉ

La collaboration entre Nature Uganda et Birdlife international a amélioré les conditions 
de vie des communautés piscicoles pauvres sur les îles Musambwa du lac Victoria, tout en 
conservant la colonie reproductrice de mouettes à tête grise (Larus cirrocephalus) d’une im-
portance mondiale. Une récolte excessive d’œufs menaçait la population de mouettes et la 
disponibilité limitée de bois pour fumer le poisson à des fins de conservation en attendant 
le transport sur le continent engendrait des problèmes environnementaux et économiques 
pour les populations locales. Le projet a permis aux pêcheurs de profiter de nouvelles tech-
nologies (réfrigération et glacières), réduisant ainsi la nécessité de fumer le poisson et donc 
les besoins en bois de feu. Le renforcement institutionnel a permis de créer une organisation 
locale qui a été à même de négocier les règles relatives à la collecte des œufs et de les faire 
appliquer. Suite à ces actions et à d’autres mesures, le revenu net des pêcheurs a augmenté, 
la végétation s’est régénérée et le nombre de mouettes nichant sur l’île a triplé.

Source : Thomas, 2011 

Q9 :	� Le fait de sortir les gens de la pauvreté engendre-t-il 
une perte de biodiversité ? 

A9 : Pas nécessairement – cela dépend si la biodiversité est appréciée à sa juste valeur 
et correctement ciblée dans le processus. 

Ni le processus de réduction de la pauvreté (développement) ni son résultat (un plus grand 
bien-être, et donc plus de richesses) ont nécessairement besoin de déboucher sur une 
perte de biodiversité. Tout dépend des choix qui sont faits – en termes de politiques, de 
planification et au niveau individuel. Certaines stratégies de développement – comme le 
défrichage massif des forêts tropicales pour céder la place à des plantations de palmiers à 
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huile – sont adoptées aux dépens de certaines des biodiversités les plus riches du monde. 
Les infrastructures souvent associées au développement, comme les axes routiers, of-
frent un accès important aux marchés et services pour les pauvres, en leur permettant de 
valoriser les ressources locales. Toutefois, elles peuvent aussi ouvrir les aires naturelles et 
leurs ressources à la sédentarisation et à l’exploitation – et c’est bien ce qui se produit.

Il y a, toutefois, des exemples prometteurs de stratégies de développement national qui 
sont fondés sur la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité. Ainsi, la biodi-
versité est traitée comme un avantage comparatif dans le développement national et la 
croissance économique du Costa Rica, de la Namibie (Encadré 6), du Bhoutan, du Pérou 
et du Viet Nam, entre autres. Le tourisme, les espèces sauvages ainsi que les aires pro-
tégées, les produits naturels autochtones, différentes formes d’agriculture et de pêche, 
la foresterie durable et d’autres approches sont de plus en plus utilisés dans les grands 
courants des stratégies de développement. Dans ces pays, la biodiversité a augmenté 
parallèlement à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté, ce qui prouve 
qu’elles ne sont pas nécessairement inversement liées. 

Au-delà du contexte national et dans des lieux spécifiques, les impacts de la réduction 
de la pauvreté sur la biodiversité dépendent des choix que font les gens lorsqu’ils sont 
moins pauvres. Des signes montrent, toutefois, que là où les institutions locales de ges-
tion des ressources naturelles sont robustes, là où les populations exercent des droits sur 
leurs ressources, et là où la biodiversité est appréciée (pour sa valeur économique, sociale 
ou culturelle), les populations cherchent souvent à faire en sorte que la biodiversité soit 
conservée à long terme. 

ENCADRÉ 6. LES ESPÈCES SAUVAGES, UN ÉLÉMENT CHARNIÈRE DE LA RÉALISATION DU 
TROISIÈME PLAN DE DÉVELOPPEMENT NATIONAL DE LA NAMIBIE

Le 3e Plan de développement national de la Namibie (NDP3) repose sur 8 « zones de résultats 
clés », y compris une sur la pérennité des ressources naturelles et de l’environnement. Le 
tourisme fondé sur les espèces sauvages est considéré comme un élément essentiel de la 
réalisation de ce plan qui le décrit comme « un véhicule viable pour la réduction de la pauvreté, 
le développement rural, la protection de la biodiversité et la croissance économique globale ».

Source : National Planning Commission, 2008. 

Q10 :	�Les mesures pour conserver la biodiversité et celles 
pour réduire la pauvreté peuvent-elles aller main 
dans la main ? 

A10 : Oui, bien que dans nombre de cas, des concessions soient inévitables – mieux 
ces compromis seront compris, plus ils seront faciles à gérer. 

Au niveau local, il est clair que la relation entre la conservation de la biodiversité et la 
réduction de la pauvreté se joue différemment en fonction du contexte et des circon-
stances locales. Il serait naïf de compter partout sur des solutions gagnantes sur tous 
les tableaux. Dans chaque contexte et dans chaque lieu, il y aura probablement des 
compromis à faire – tant du côté des objectifs de conservation que du côté des cibles 
de réduction de la pauvreté et au sein même de chacun de ces buts. Il peut s’agir de 
concessions dans le temps (p. ex. avantages dès maintenant, coûts par la suite)  ; dans 
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l’espace (avantages ici, coûts là-bas) ou encore spécifiques à un groupe de bénéficiaires 
(certaines populations, certaines espèces ou certains services écosystémiques s’y retrou-
vent, d’autres y perdent). L’importance de ces compromis dépend essentiellement de la 
question de savoir dans quelle mesure les intérêts de la conservation et ceux des pauvres 
sont en adéquation ou s’opposent. Pourtant, il est possible d’assurer une relation moins 
antagoniste et mutuellement encourageante entre les deux. C’est souvent la façon dont 
la conservation s’exerce, autant que les éléments ciblés de la biodiversité, qui peuvent dé-
terminer l’effet sur la pauvreté (Q5). Ainsi, les aires protégées sont sans cesse pointées du 
doigt comme une menace potentielle pour les pauvres, mais il existe beaucoup de types 
différents d’aires protégées bien souvent non reconnues, y compris les aires conservées 
par la communauté, les réserves de biosphère et les réserves de développement durable, 
qui n’excluent personne et qui apportent des avantages aux communautés pauvres. 

La nature des compromis sera aussi affectée par l’échelle à laquelle interviennent les 
mesures de conservation. En adoptant une approche de conservation au niveau du pay-
sage, on est capable de gérer les compromis plus efficacement, en trouvant un équilibre 
entre d’un côté les aires strictement protégées (au sein desquelles les pauvres sont dé-
dommagés pour toute perte d’accès aux ressources) et de l’autre les aires de production 
gérées durablement (en reconnaissant que l’essentiel de la biodiversité du monde est 
présente en dehors des aires protégées). 

La collaboration entre les organisations qui ont la conservation ou la réduction de la 
pauvreté au cœur de leur mission est tout aussi importante. Compte tenu des maigres 
ressources financières tant pour la conservation de la biodiversité que pour la réduction 
de la pauvreté, travailler ensemble et partager des responsabilités pour les deux ordres 
du jour seront sans doute les façons les plus performantes de trouver un juste équilibre 
entre les compromis et de veiller à faire entendre les différentes voix et à respecter les 
différentes priorités.

Implications politiques
L’importance de la préservation de l’environnement pour le développement est reconnue 
depuis des décennies mais ce n’est que relativement récemment que les liens plus précis 
entre la biodiversité, la conservation et la réduction de la pauvreté ont été explorés et 
débattus dans les arènes politiques. La Convention sur la diversité biologique (CBD) – et 
ses 193 pays signataires – a été à l’avant-garde dans ce domaine. Le Préambule recon-
naît que « le développement économique et social et l’éradication de la pauvreté sont les 
premières priorités des pays en développement qui prennent le pas sur toutes les autres » 
(CBD, 1993). En 2002, dix ans après sa prise d’effet, les parties à la CBD sont convenues 
« de parvenir, d’ici à 2010, à une forte réduction du rythme actuel d’appauvrissement de 
la diversité biologique aux niveaux mondial, régional et national, à titre de contribution à 
l’atténuation de la pauvreté et au profit de toutes les formes de vie sur la planète » (CBD, 
2010). Cette cible a été intégrée dans les OMD en 2006. La réduction de la pauvreté reste 
une préoccupation centrale du nouveau Plan stratégique de la CBD pour la période 2011-
2020. Sa mission est de « prendre des mesures efficaces et urgentes en vue de mettre un 
terme à l’appauvrissement de la diversité biologique, afin de s’assurer que, d’ici à 2020, les 
écosystèmes sont résilients et continuent de fournir des services essentiels, préservant ainsi 
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la diversité de la vie sur Terre, et contribuant au bien-être humain et à l’élimination de la 
pauvreté…» (CBD, 2010). 

Toutefois, non seulement beaucoup de choix en termes de développement (p. ex. maxi-
miser la production alimentaire) sont souvent incompatibles avec la conservation 
de la biodiversité d’un point de vue purement biophysique, mais encore, les modèles 
économiques actuels font que l’environnement n’est pas pleinement apprécié dans la 
prise de décisions (Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire, 2005 ; Tekelenburg et 
al., 2009). Nombre de stratégies pour atteindre les objectifs de lutte contre la pauvreté 
risquent donc d’accélérer la perte de biodiversité à moins que la valeur de la biodiversité 
et des services écosystémiques soit dûment prise en compte. 

L’intégration de la biodiversité dans tous ces choix (« mainstreaming » en anglais) exige 
non seulement un meilleur dialogue entre les communautés de l’environnement et du 
développement aux niveaux national et international, et une meilleure intégration des 
ordres du jour, mais encore une coordination verticale et une cohésion entre les accords 
mondiaux et régionaux, les politiques nationales et leur mise en œuvre locale. L’approche 
adoptée par l’Initiative Environnement et Pauvreté du PNUD-PNUE4 montre que cette 
tendance commence à émerger. Toutefois, la conservation de la biodiversité et la réduction 
de la pauvreté sont des enjeux fortement politiques et il est important de ne pas perdre 
de vue le contexte politique lorsqu’on considère les conditions du succès ou au moment 
de promouvoir ou d’employer des processus pour réussir l’intégration et les compromis. 

Dix conclusions à l’intention des décideurs
Nos 10 questions mettent en évidence 10 conclusions et implications politiques – perti-
nentes à tous les niveaux et pour une multitude d’acteurs différents : 

1.	� Il faut une clarté absolue dans la façon dont les différentes définitions de la pau-
vreté, la biodiversité et la conservation sont utilisées et interprétées en fonction du 
contexte pour veiller à ce que les questions complexes ne soient pas confondues ou 
mal représentées. 

2.	� Une plus grande attention dans les politiques à la façon dont la biodiversité peut 
contribuer à empêcher la pauvreté serait très appréciable. Dans bien des cas, cette 
contribution à la réduction de la pauvreté a été trop accentuée mais sa contribution 
majeure à la prévention de la pauvreté a parfois été laissée de côté. 

3.	� Les efforts de conservation internationale ciblent souvent les espèces en voie d’extinc-
tion ou les habitats menacés. Le fait de veiller à ce qu’autant d’attention soit accordée 
aux espèces importantes pour des usages alimentaires et médicinaux et à la biodiver-
sité « intangible » comme les microbes du sol, les invertébrés, et les ressources géné-
tiques végétales augmenterait la pertinence de la conservation pour les pauvres. 

4.	� Veiller à ce que la conservation contribue à l’atténuation de la pauvreté implique 
de conserver la biodiversité là où vivent les pauvres, en veillant à ce que les pauvres 
ne se voient pas refuser l’accès aux biens et services basés sur la biodiversité dont 

4	  Voir www.unpei.org.
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ils dépendent et en mettant en place des politiques qui conservent les éléments de 
biodiversité sur lesquels repose la résilience des pauvres. 

5.	� En incorporant des sauvegardes dans la conception des politiques et projets de 
conservation, on garantira que la situation des pauvres n’est pas aggravée et que leurs 
droits ne sont pas bafoués. 

6.	� La conservation propice aux pauvres exige une bonne gouvernance (ou une gouver-
nance « suffisamment bonne ») à tous les niveaux – international, national et local – 
afin de s’attaquer aux structures et procédés politiques à effets pervers. En particulier, 
cela exige : a) des droits locaux aux terres et aux ressources plus solides ; b) une meil-
leure participation locale et une plus grande transparence dans la prise de décisions ; 
et c) des institutions de gestion des ressources nationales et locales plus robustes. 

7.	� L’amélioration des cadres de politiques nationales et internationales, conjuguée à une 
gouvernance et à des accords institutionnels favorables, peut aider à démultiplier les 
avantages que les pauvres tirent de la biodiversité. Au niveau national, l’intégration, 
ou mainstreaming, d’objectifs favorables à la biodiversité dans les divers secteurs 
constitue une opportunité pivot pour intégrer la conservation de la biodiversité dans 
le développement économique local et la réduction de la pauvreté. 

8.	� Il faut de la clarté sur l’équilibre des pressions mondiales et locales qui impulsent la 
perte de biodiversité dans tout contexte donné afin de concevoir des interventions 
de conservation efficaces. Il serait peut-être plus facile d’utiliser des mécanismes poli-
tiques et législatifs pour cibler les moteurs qui sont alimentés par la pauvreté locale, 
mais l’impact des modèles de consommation mondiale ne peut pas être ignoré. 

9.	� Il existe de bons exemples de pays qui utilisent de plus en plus la biodiversité comme 
un moyen durable d’atteindre des objectifs de développement. On peut s’en inspirer 
pour minimiser les effets négatifs possibles du développement et de l’accroissement 
de la consommation sur la biodiversité. 

10.	�Il n’est pas possible de toujours obtenir des solutions gagnantes sur tous les tableaux. 
Il est plus réaliste d’espérer « gagner plus » et « perdre moins », en se préparant à 
gérer les compromis indissociables de bon nombre d’interventions associant conser-
vation et pauvreté. 
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